
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le dispositif FFF Carton Vert vise à valoriser les bonnes attitudes des joueurs en lien avec les valeurs 

de la FFF (Plaisir, Respect, Engagement, Tolérance et Solidarité). 
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L’ACTU DE LA SEMAINE 

 

LE CARTON VERT 

 

 
 

Le dispositif FFF Carton Vert vise à valoriser les bonnes attitudes des joueurs en lien avec les valeurs de la FFF 

(Plaisir, Respect, Engagement, Tolérance et Solidarité). 

 

Dans l’Hérault, cette opération concerne les championnats « U15 Ambition et territoriale » et « U17 Ambition 

et territoriale » et s’articule sur deux axes : 

 
▪ L’action Carton Vert FFF en 2 phases : 

 
▪ Phase 1 : U15 et U17 AMBITION 
▪ Phase 2 : U15 et U17 TERRITORIALE 
▪  

▪ Le Challenge du Fair-Play Robert Granier Hérault Sport : 
 

▪ Phase 1 : U15 AMBITION 
▪ Phase 2 : U15 TERRITORIALE 

Nous remercions par avance toutes les personnes qui vont promouvoir cette action et la valoriser à travers le 

carton vert. 

  

Les documents ici. 

 

Frédéric Gros, Président de la commission Bonus-Malus 

Paul Grimaud, en charge des relations avec Hérault Sport 
 
 
  

https://herault.fff.fr/simple/carton-vert-et-challenge-robert-granier/
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PLATEAUX FEMININES U8 A U13 

 

 
 

Faute d’engagement en catégorie féminine U8 – U11 et U13 à 8 ou 5, les plateaux du 17 et du 24 septembre 

2022 sont annulés. 

La Commission féminine. 
 

LE PASS’ SPORT 

 

 
 

Le Pass’Sport, c’est quoi ? 

 

Le Pass’Sport est une aide à la pratique sportive de 50 euros par enfant pour financer tout ou partie de son 

inscription dans une structure sportive. Le Pass’Sport est une mesure de pouvoir d’achat destinée à offrir, aux 

enfants et aux jeunes les plus éloignés de la pratique sportive, en raison d’un handicap ou pour des raisons 

financières, un accès facilité à une pratique sportive pérenne dans le temps en bénéficiant d’un cadre 

structurant et éducatif comme le club sportif peut en proposer. 

Plus d’informations Ici 
  

https://herault.fff.fr/simple/le-passsport-revient-pour-la-saison-2022-2023/
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PROFESSION SPORT ET LOISIR 34 

 

 
 
Ne ratez pas la prochaine formation CFGA (Certificat de Formation à la Gestion Associative), une formation 
aux nombreux avantages pour les bénévoles et salariés du secteur associatif. 
  

Les avantages : 
 
– Format adapté 
– Thématiques intéressantes 
– Partages de pratiques 
  
Dates : 
 
– Jeudi 10 novembre 2022 
– Jeudi 17 novembre 2022 
– Jeudi 24 novembre 2022 
– Jeudi 1er décembre 2022 
– Jeudi 8 décembre 2022 
+ Journée de suivi en février 
 
Les informations Ici. 
  

https://herault.profession-sport-loisirs.fr/agenda/evenement/cfga-salaries-et-benevoles-montpellier?fbclid=IwAR2y3YxwXSMX4xIyLo1JsUKTH7rScP9aHqFJve3mQj410JXH7HHtqxPdiTc
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CALENDRIER DES FORMATIONS DU DISTRICT DE L’HERAULT 

 

 
 

Vous trouverez en pièce jointe le Calendrier des Formations F.F.F dans le district de l’Hérault de football. 

 

Vous trouverez ci-joint la procédure pour s’inscrire aux formations sur Portail Club. 

  

Par suite d’un entretien téléphonique avec le responsable informatique F.F.F (et un nombre important de 

mails de la part des clubs du 34). 

 

Je vous informe qu’un souci de logiciel au niveau national empêche toute inscription sur les formations 

actuellement et ce jusqu’au 7 septembre 2022. 

 

Vraiment désolé et en espérant un retour à la normale rapidement. 

 

Cordialement, 

VIGAS Michael 
 

  

https://herault.fff.fr/simple/calendrier-des-formations-du-district-de-lherault/
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FORMATION DIRIGEANT CAPACITAIRE EN ARBITRAGE 

 

 
 

Le Dirigeant Capacitaire en Arbitrage (DCA) a pour fonction de rendre service en arbitrant 

bénévolement les rencontres de son club après avoir acquis quelques notions de la fonction au cours 

d’une formation proposée par la Commission Départementale de l’Arbitrage (CDA). Cette formation est 

ouverte à tous les dirigeant(e)s licencié(e)s majeur(e)s de tous les clubs du District. 

Le nombre de DCA par club n’est pas limité. 

 

Il sera prioritaire lors d’une rencontre en cas d’absence d’arbitre officiel désigné. Il ne pourra exercer cette 

fonction pour un autre club que le sien. 

Cette fonction n’entre pas en compte pour le Statut de l’Arbitrage. 

La prochaine session de formation limitée à 25 inscriptions aura lieu le 1er octobre 2022 de 8h00 à 12h00 au 

Complexe Sportif Lucien Jean 1, avenue du 81ème Régiment d’Infanterie à Frontignan (Club House de L’ASFAC). 

Date limite des inscriptions : 25 septembre 2022 inclus sur le lien suivant : 

 

Https://forms.office.com/r/6uJ3nLTKPj 

 

Morgan Billaut 

Arbitres@herault.fff.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://forms.office.com/r/6uJ3nLTKPj
mailto:arbitres@herault.fff.fr
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PLATEAUX BRASSAGE U12/U13 SAISON 2022/2023 (MAJ 15/09) 

 

 

Ci-dessous les plateaux de brassage U12/U13 qui se déroulerons les 24/09 – 01/10 et 8/10. 

Le club placé en A organise le plateau du 24 septembre 

Le club placé en B organise le plateau du 1er octobre 

Le club placé en C organise le plateau du 8 octobre 

 

Merci de transmettre votre terrain et l’horaire (rappel il faut l’accord des clubs pour organise le plateau le 

samedi matin). 

Ci-après le schéma de l’organisation des différentes phases.  

Pour les équipes désirant évoluer au niveau D1, l’éducateur doit avoir participé à la réunion du permis du 

conduire une équipe U12/U13. 

Concernant les U12 groupe 2, une journée supplémentaire sera organisée le 15 octobre afin de déterminer les 

12 équipes qui pourront évoluer au niveau D2. 

Attention nous avons fait des modifications sur les plateaux. Merci d’en prendre connaissance. 

Tous les documents sur le site officiel 

 

La Commission Foot Animation 

 
 
 
 
 
 
 
 
  

https://herault.fff.fr/simple/plateaux-brassage-u12-u13-saison-2022-2023/
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PROCÈS-VERBAL DE LA COMMISSION DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION SENIORS 

Réunion du mercredi 14 septembre 2022 

Présidence : M. Jacques Gay 
Présents : MM. Bernard Guiraudou– Bruno Lefevere – Sylvain Sanna 
Excusés : MM. Matthieu Blain – Patrick Langenfeld 
 
Les procès-verbaux des réunions des 31 août et 7 septembre 2022 ont été approuvés à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai sept jours auprès de 
la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football. 

INFORMATION AUX CLUBS – BRASSAGE D4 ET 5 POULE G 

Rappel : Les championnats Seniors ont été publiés le 29 août 2022 à 18h sur footclubs et le site internet du 
District de l’Hérault de Football. 
 
La Commission a procédé le 8 septembre 2022 à la modification du calendrier D4 ET 5 poule G : en effet, pour 
l’équité sportive par rapport aux rencontres à domicile et à l’extérieur, elle a procédé à l’inversion de certaines 
rencontres (voir rubrique ci-dessous). Ensuite, VIASSOIS FCO 2 a retiré son engagement le 11 septembre 2022, 
remplacée par AS MEDITERRANEE 34 4 (engagement par mail le 12 septembre 2022). 

COUPE OCCITANIE SENIORS 

Le tirage au sort du 2ème tour de Coupe Occitanie Seniors qui s’est déroulé ce jour à 14h dans les locaux du 
District de l’Hérault de Football, Maison Départementale des Sports Nelson Mandela, Zac Pierresvives, à 
Montpellier, en présence des membres de la Section Seniors et de M. Jean-Philippe Bacou, permanent du 
District, a donné lieu aux rencontres suivantes, programmées le 25 septembre 2022 à 15 h sur le terrain du club 
premier nommé, avec épreuve des tirs au but si nécessaire : 
 

MAUGUIO CARNON US 1/M. PETIT BARD FC 1 
LESPIGNAN VENDRES FC 1/BAILLARGUES ST BRES 1 

MONTARNAUD AS 1/CORNEILHAN LIGNAN 1 ou PEROLS ES 1 
PUISSALICON MAGA 1 ou FLORENSAC PINET 1/ST ANDRE SANGONIS OL 1 

M. LEMASSON RC 1/BALARUC STADE 1 
SUSSARGUES FC 1/JUVIGNAC AS 1 

PAULHAN ES 1/PALAVAS CE 1 
MEZE STADE FC 1/ST JEAN VEDAS 1 

ST GELY FESC 1/ASM34 1 
SC LODEVE 1/AGDE RCO 2 

LAMALOU FC 1/PIGNAN AS 1 
VILL. BEZIERS FC 1 ou S. POINTE COURTE 1/U.S. BEZIERS 1 

BESSAN AS 1/SUD HERAULT FO 1 
MIREVAL AS 1 ou ST THIBERY SC 1/ASPTT MONTPELLIER 1 

COEUR HERAULT ES 1/LATTES AS 1 
ST PARGOIRE FC 1 ou GIGNAC AS 1/JACOU CLAPIERS FA 1 ou LA PEYRADE OL 1 
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Ces rencontres pourront faire l’objet d’une inversion, selon le résultat des rencontres du tour précédent 
programmées au 14 septembre 2022, conformément aux Règlements Généraux de la Ligue Football 
Occitanie, Titre VII – Les Coupes organisées par la L.F.O., chapitre 7, Article 69-3. 
Le tirage au sort du 3ème tour de Coupe Occitanie Seniors du 9 octobre 2022 aura lieu le mercredi                              
28 septembre 2022 à 14h dans les locaux du District de l’Hérault de Football, Maison Départementale des 
Sports Nelson Mandela, Zac Pierresvives, à Montpellier. 
 
Les clubs en lice sont cordialement invités à y assister. 

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

COUPE OCCITANIE SENIORS 

1ER TOUR 

CORNEILHAN LIGNAN 1/PEROLS ES 1 
MIREVAL AS 1/ST THIBERY SC 1 
VILL. BEZIERS FC 1/S. POINTE COURTE 1 
Du 11 septembre 2022 
Sont reportées au 14 septembre 2022 
(Coupe de France – accord des clubs) 

2ÈME TOUR 

MAUGUIO CARNON US 1/M. PETIT BARD FC 1 
PAULHAN ES 1/PALAVAS CE 1 
MEZE STADE FC 1/ST JEAN VEDAS 1 
BESSAN AS 1/SUD HERAULT FO 1 
CŒUR HERAULT ES 1/LATTES AS 1 
Du 25 septembre 2022 
Devront se jouer en semaine en soirée, au plus tard le 28 septembre 2022, après entente entre les clubs 
et notifications écrites respectives au District 
(4ème tour de Coupe de France) 

COUPE DE L’HÉRAULT SENIORS 

 
GRAND ORB FOOT ES 1/LESPIGNAN VENDRES FC 1 
PALAVAS CE 2/M. LEMASSON RC 1 
VIA DOMITIA USCNM 1/SUSSARGUES FC 1 
MIDI LIROU CAPESTANG 1/LAMALOU FC 1 
M. ST MARTIN AS 1/ASPTT MONTPELLIER 1 
Du 25 septembre 2022 
Sont reportées au 9 octobre 2022 
(2ème tour de Coupe Occitanie) 
En cas de qualification pour le 3ème tour de Coupe Occitanie Seniors du 9 octobre 2022, les rencontres 
ci-dessus devront se jouer en semaine en soirée au plus tard le 5 octobre 2022, après entente entre les 
clubs et notifications écrites au District 
 
 
PUISSALICON MAGA 1/JUVIGNAC AS 1 
Du 25 septembre 2022  
Est reportée au 9 octobre 2022 
(4ème tour de Coupe de France) 
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En cas de qualification pour le 5ème tour de Coupe de France du 9 octobre 2022, la rencontre ci-dessus 
devra se jouer en semaine au plus tard le 5 octobre 2022, après entente entre les clubs et notifications 
écrites au District 
 
SC LODEVE 1/CANET AS 1 
Du 25 septembre 2022  
Est reportée au 9 octobre 2022 
(2ème tour de Coupe Occitanie/4ème tour de Coupe de France) 
En cas de qualification pour le 5ème tour de Coupe de France du 9 octobre 2022 et/ou 3ème tour de Coupe 
Occitanie Seniors, la rencontre ci-dessus devra se jouer en semaine au plus tard le 5 octobre 2022, après 
entente entre les clubs et notifications écrites au District 

BRASSAGE D4 ET 5 

 Poule G 
 
ST PARGOIRE FC 2/OL MARAUSSAN BITER 2 
Du 18 septembre 2022 
A été inversée 
(Retrait d’engagement de CŒUR HERAULT ES 3) 
 
THEZAN ST GENIES OF 1/MONTBLANC SF 1 
Du 18 septembre 2022 
A été inversée 
(Retrait d’engagement de CŒUR HERAULT ES 3) 

VETERANS 

 Poule E 
 

SUD HERAULT FO 4/ST THIBERY SC 4 
Du 16 septembre 2022 
ST THIBERY SC 4/SUD HERAULT FO 4 
Du 6 janvier 2023 
Ont été inversées 
(Accord des clubs) 

RETRAITS D’ENGAGEMENT 

Les championnats Seniors ont été publiés le 29 août 2022 à 18h sur footclubs et le site internet du District de 
l’Hérault de Football. 
 
Les championnats Vétérans ont été publiés le 2 septembre 2022 à 10h sur footclubs et le site internet du District 
de l’Hérault de Football. 
 
CŒUR HERAULT ES 3 
Brassage D4 et 5 (G)  
 
Courriel du 7 septembre 2022 
Amende : 150 € 
 

*** 
AS CROIX D’ARGENT 2 
Vétérans (B) 
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Courriel du 9 septembre 2022 
Amende : 150 € 
 

*** 
VIASSOIS FCO 2 
Brassage D4 et 5 (G)  
 
Courriel du 11 septembre 2022 
Amende : 150 € 
 
En application des dispositions de l’Article 2 a) du Règlement des Compétitions Officielles. 

FEUILLE DE MATCH INFORMATISÉE – TABLETTE NON UTILISÉE 

Vu la feuille de match version « papier »,  
Vu le rapport de l’officiel,  
Après vérification de l’analyse FMI via FOOT2000 et des paramétrages dans FOOTCLUBS, 
 
La Commission applique au club ci-après une amende pour défaut d’utilisation de la tablette : 
 
SC LODEVE 1 
51071.1 – 1er tour Coupe Occitanie Seniors du 11 septembre 2022 
Amende : 1ère infraction : 1 € 
(Aucune opération FMI) 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 g) du Règlement des Compétitions Officielles. 
 
Prochaine réunion le 21 septembre 2022 
 

 
Le Président, 
Jacques Gay 

 
Le Secrétaire de séance, 

Bernard Guiraudou 
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PROCÉS-VERBAL DE LA SECTION FOOTBALL ANIMATION DE LA 
COMMISSION DE LA PRATIQUE SPORTIVE 

 

Réunion du mardi 13 septembre 2022 

Président : M. Gaëtan Odin 
Présents : MM. Benjamin Caruso – Henri Blanc – Gilbert Malzieu – Guy Rey – Hicham Akrouh – Mohamed 
Belmaaziz – Thierry Bres – Jean Michel Garcia – José Plaza 
Absents excusés : MM. Claude Fraysse – Alain Huc 
Absent : M. Antoine Jimenez 
 
Le procès-verbal de la réunion du 14 juin 2022 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai sept jours auprès de 
la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football. 

Section U8/U9 

INFORMATION 

Nous vous rappelons que la rentrée du foot U8/U9 à lieu le samedi 24 septembre 2022. Vous avez jusqu’au 
lundi 19 septembre 2022 – 12h pour vous inscrire à yvincent@herault.fff.fr ou animation@herault.fff.fr.  

Section U10/U11 

INFORMATION 

Ce samedi 17 septembre 2022 a lieu la rentrée du foot U10/U11. Pensez à consulter la mise à jour du PDF.  
 
https://herault.fff.fr/simple/repartition-rentree-du-foot-u10-u11-17-09/ 

Brassage U12/U13 

INFORMATION 

Les plateaux de brassage U12/U13 ont été publié début de semaine sur le site internet du District. 

 

Nous vous rappelons les dates des brassages ; 

Brassage J1 : 24 septembre 

Brassage J2 : 1 octobre 

Brassage J3 : 8 octobre 

 

Merci de transmettre votre terrain et l’horaire rapidement (rappel il faut l’accord des clubs pour organiser le 

plateau le samedi matin). 

 

Le Règlement des U12/U13 se trouve sur le site internet du District, 

https://herault.fff.fr/documents/?cid=294&sid=9&scid=359&sscid=-1&pid=0 

 

mailto:yvincent@herault.fff.fr
mailto:animation@herault.fff.fr
https://herault.fff.fr/simple/repartition-rentree-du-foot-u10-u11-17-09/
https://herault.fff.fr/documents/?cid=294&sid=9&scid=359&sscid=-1&pid=0
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Pour les équipes désirant évoluer au niveau D1, l’éducateur doit avoir participé à la réunion du permis du 

conduire une équipe U12/U13. 

 

Concernant les U12 groupe 2, une journée supplémentaire sera organisée le 15 octobre afin de déterminer les 

12 équipes qui pourront évoluer au niveau D2. 

 

Les plateaux ont été modifiés. Une erreur s’est produite sur les équipes qualifiées pour les U13 groupe 1. Le 

fichier de base étant erroné. 

 

Je vous joins donc les classements des U12 niveau 1 de l’année dernière afin de justifier ces changements. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le groupe 1 des U13 est constitué des 5 équipes de l’interdistrict et des 7 meilleures équipes U12 niveau 1 de 
la saison 2021/2022 à savoir ; 
 
Interdistrict 
CASTELNAU CRES FC  
GIGNAC AS  
GRABELS US remplacé par M. CELLENEUVE (meilleur 3ème) 
MHSC 
ST CLEMENT MONT 
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U12 niveau 1 
 
LA CLERMONTAISE 
BEZIERS AS 
SETE FC 34  
ST JEAN DE VEDAS 
LUNEL GC 
BAILLARGUES ST BRES 
AGDE RCO (2nd meilleur 3ème) 
 
US GRABELS ne souhaitant pas évoluer au niveau 1 (fiche d’engagement le 13/07). 
 
Les plateaux sont mis à jour quotidiennement en fin d’après-midi, merci d’en prendre connaissance 
régulièrement afin de voir toutes les modifications possibles (changement de plateaux, forfait, horaire…). 
 
U13 groupe 1 
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U13 groupe 2 
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U13 groupe 3 
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U12 groupe 1 
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U12 groupe 2 
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SECTION U13 

DÉSENGAGEMENT 

ES NEZIGNAN 1 
U13 groupe 3 
 
Courriel du 13/09/2022 
Amende : 80 € 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 
 

Le Président, 
Gaëtan Odin 

 
Le Secrétaire de séance, 

Henry Blanc 
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